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Consolider le financement de l’assurance chômage et réduire les dettes avec détermination
Retour aux bonnes vieilles recettes
A la fin 2008, après plus de quatre ans de haute conjoncture, le fonds de l’assurance chômage était toujours endetté pour le montant exorbitant de 4,1 milliards de francs. Travail.Suisse, l’organisation faîtière indépendante des travailleurs et travailleuses, exige résolument l’assainissement durable de l’assurance chômage et propose à cet effet une stratégie éprouvée : pour revenir à un équilibre budgétaire durable et réduire rapidement les dettes, il faut prélever des cotisations salariales de 3 % plus 2 % au titre de pourcents de solidarité.

Susanne Blank, responsable de la politique économique, Travail.Suisse

La 3e révision de la LACI a nettement manqué son objectif principal de s’assurer un financement résistant à la conjoncture. L’hypothèse d’un taux de chômage moyen d’environ 100'000 personnes s’est révélé sensiblement trop basse. Malgré la haute conjoncture de ces dernières années, l’assurance chômage n’a pas pu réduire ses dettes. En d’autres termes, elle était simplement trop bon marché. La 3e révision doit être considérée comme un échec.

Pour un équilibre budgétaire durable : augmentation des cotisations ordinaires à 0,35 %
Le Conseil fédéral corrige vers le haut l’hypothèse de la moyenne du nombre de chômeurs et la fait passer de 100'000 à 125'000. Travail.Suisse soutient cette augmentation.

La correction conduit à des besoins supplémentaires annuels d’un montant de 920 millions de francs. Travail.Suisse ne peut admettre des réductions de prestations que jusqu’à un montant de 190 millions de francs des 533 millions de francs proposées par le Conseil fédéral. Les réductions de prestations restantes, d’un montant de 343 millions de francs (détériorations dans la durée des indemnités journalières et de l’obligation de cotiser, supression de l’indemnité compensatoire lors de la réalisation d’un gain intermédiaire en cas d’ouverture d’un nouveau délai-cadre, allongement du délai d’attente et réduction de la durée du droit pour les personnes libérées de l’obligation de cotiser) mettent en question l’équilibre entre flexibilité d’une part et sécurité des travailleurs d’autre part, ce que Travail.Suisse ne peut pas accepter. Elles doivent être compensées par le biais du financement, ce qui signifie une augmentation des cotisations ordinaires de 0,35 % à 2,35 % (au lieu des 2,2 % prévus par le Conseil fédéral). 
Equilibre budgétaire selon Travail.Suisse
	Besoins supplémentaires 920 mio. par an
	Travail.Suisse
	Etat

	Augmentation des cotisations ordinaires plus contribution fédérale et cantonale
	0,35 %

851 mio. par an
	0,2 %

486 mio. de francs

	Réduction des prestations
	190 mio. par an
	533 mio. de francs

	Total
	1041 mio. par an
	1019 mio. de francs

	Excédent budgétaire
	121 mio. par an
	99 mio. de francs


Impossible de réduire sérieusement les dettes à un rythme d’escargot

A fin 2008, le fonds de l’assurance chômage était endetté à hauteur de 4,1 milliards de francs. Cette année et l’an prochain, la crise économique va encore fortement augmenter son endettement. En janvier 2009, le Seco estimait à 7,9 milliards de francs l’état des dettes à fin 2010.

Afin de réduire les dettes, le Conseil fédéral prévoit une augmentation temporaire des cotisations de 0,1 % en sus de l’introduction du pourcent de solidarité sur les salaires entre 126'000 et 315'000 francs. Combinées avec l’excédent budgétaire, ces deux mesures permettent de réduire la dette d’environ 500 mio. de francs par an. Dès lors, en tablant sur un endettement de 7,9 mia. de francs à fin 2010, l’amortissement des dettes durera environ 16 ans, plus deux ans supplémentaires afin de constituer une réserve d’un milliard de francs. Si l’on admet que la révision entrera en vigueur en 2012, il faut compter avec une période d’assainissement de 18 ans, jusqu’en l’an 2030.

Or, la réduction des dettes est trop lente et met en danger tout le système actuel de l’assurance chômage. La proposition du Conseil fédéral est légère et irresponsable et fait preuve de son manque d’intérêt à remettre l’assurance chômage sur les rails dans un délai raisonnable. Une telle stratégie amènerait en très peu de temps l’endettement à son seuil critique lors d’une nouvelle détérioration de la conjoncture et de l’augmentation du chômage qui y est liée. La 5e révision serait imminente avant même que la 4e révision ne soit entrée en vigueur.
Réduire les dettes avec détermination et rapidité
Afin de remettre l’assurance chômage sur les rails, Travail.Suisse exige un désendettement au cours de la prochaine relance. Pour ce faire, il est nécessaire d’introduire une augmentation temporaire de cotisations de 0,65 % en sus de 2 % au titre de pourcents de solidarité. Ces mesures permettent un désendettement annuel d’environ 2 mia. de francs. A partir d’un endettement de 7,9 mia. de francs (hypothèse du seco pour fin 2010), le désendettement, y compris la constitution de la réserve, pourrait s’effectuer dans un délai de 4 bonnes années, ce qu’on peut qualifier de raisonnable.
Proposition de désendettement de Travail.Suisse

	Mesures


	Travail.Suisse

4-5 ans jusqu’en 2017
	Mio. de francs par an

	Augmentation temporaire des cotisations 
	0,65 %

1495 mio. de francs 
	0,1 %

230 mio. de francs

	Pourcents de solidarité
	2 %

320 mio. de francs 
	1 %

160 mio. de francs

	Excédent budgétaire
	121 mio. de francs 
	99 mio. de francs

	Total 
	1936 Mio. 
	489 mio. de francs


Du point de vue de Travail.Suisse, la seule alternative à la rapidité de ce désendettement serait une sortie des dettes de la comptabilité lors de l’entrée en vigueur de la 4e révision de la LACI. Au cas où l’Etat reprendrait ces dettes par exemple, un désendettement pourrait être envisagé sous la forme du prélèvement à long terme d’une contribution salariale fixe.
Retour aux bonnes vieilles recettes
Dès lors, pour à la fois atteindre l’équilibre budgétaire et réduire les dettes, Travail.Suisse exige des cotisations en faveur de l’assurance chômage à hauteur de 3 % au titre de pourcents salariaux ordinaires et 2 % au titre de pourcents de solidarité. Un regard sur le passé montre que cette exigence n’est en aucune manière à côté de la réalité. En effet, des taux de cotisation identiques étaient appliqués de 1999 à 2003. A cette époque, la droite comme la gauche reconnaissaient que l’assurance chômage devait disposer de moyens suffisants pour réduire ses dettes. En l’espace de quatre ans, les décisions mises en œuvre ont permis d’amortir une dette record de 8,8 mia. de francs, atteinte en 1998.

Suivons cet exemple qui se révèle également plein de sens du point de vue conjoncturel. Comme la 4e révision de la loi sur l’assurance chômage entrera en vigueur en 2012, l’économie suisse aura retrouvé selon toutes prévisions le chemin de la croissance et l’ordre de grandeur proposé pour l’augmentation des cotisations est tout à fait supportable. En revanche, si nous attendons trop longtemps, nous répéterons les erreurs du passé et conduirons l’assurance chômage dans de nouvelles difficultés financières lors même du prochain coup de froid conjoncturel. C’est ce qu’il faut éviter.
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